Compte-rendu du débat du 12 juin 2006
"LA RESSOURCE ET LA GESTION DE L'EAU"

Salle Gérard Forgues, avenue de Pau à Lons
En présence de

Monsieur Claude MIQUEU, Conseiller Général et Maire de Vic-en-Bigorre et Président de l'Institution ADOUR, (Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) constitué en 1978 par les 4 départements du bassin de l'Adour : Hautes-Pyrénées, Gers, Landes et Pyrénées-Atlantiques pour un aménagement hydraulique cohérent et concerté). Après une présentation de l'Institution Adour, Monsieur MIQUEU dressera un état des lieux de la ressource en eau aujourd'hui, compte tenu des changements climatiques et des évolutions législatives et réglementaires.

Et de

Monsieur Serge DAVID, Directeur Adjoint d'ARVALIS, Institut du Végétal, (Organisme de recherche appliquée sur les céréales à paille, le maïs, le sorgho, les protéagineux, les pommes de terre et les fourrages. Monsieur DAVID situera l'enjeu de l'eau d'irrigation au regard des autres usages de l'eau en France et plus localement, à une phase où le rôle stratégique de notre agriculture pour notre futur approvisionnement alimentaire, énergétique et en matériaux fait débat (usine de Bioéthanol à Lacq).

Introduction de Martine LIGNIERES-CASSOU

La planète manque d’eau douce et cette ressource va se raréfier avec le réchauffement de l’atmosphère. Les pays en voie de développement souffrent du manque d’eau, de l’absence de réseaux de distribution et de la pollution des ressources.

La France dispose de bonnes ressources mais la qualité des eaux naturelles se détériore avec les pollutions dues aux pesticides et aux nitrates. La population française subit des inégalités de coût de l’eau et d’accès à une eau de qualité.

La soirée s’inscrit dans l’élaboration de la loi sur l’eau adoptée en première lecture par les deux assemblées qui a vocation de décliner les objectifs ambitieux fixés aux Etats par la directive cadre européenne du 23 octobre 2000 : 

o        parvenir à terme de quinze ans au bon état des eaux ; 

o        réduire, voire supprimer, les rejets de substances dangereuses ; 

o        faire participer le public à l'élaboration et au suivi des politiques ; 

La gestion des ressources en eau soulève des pistes de réflexion :

-          la dispersion des responsabilités au sein d’institutions décentralisées complexes qui soulève la question de la péréquation entre territoires,

-          la gestion du service public de l’eau en régie ou en délégation de service public (concession ou affermage). Les deux grands groupes mondiaux de distribution et de gestion de l’eau sont français : Véolia (ex générale des eaux) et Lyonnaise des Eaux.

-          Le principe pollueur/payeur qui a un rôle de réparation mais ne favorise pas les actions de prévention de la pollution. 

-          Le rôle du citoyen.

Les intervenants :

-          Serge DAVID : Directeur adjoint d’ARVALIS, Institut du Végétal, présente l’enjeu de l’eau d’irrigation par rapport aux autres usages en France et dans la région.

-          Claude MIQUEU : Président de l’Institution Adour (Conseiller Général et maire de Vic-en–Bigorre), présente un état des lieux des ressources en eau.

-          
Intervention de Serge DAVID

En France, avec des précipitations moyennes de 800 mm/m², les quantités annuelles sont de 440 milliards de m3 par an. 270 milliards de m3 disparaissent par évaporation et 70 milliards repartent à la mer en régime de crues.

33,5 milliards de m3 sont prélevés dont une partie est restituée dans des états divers ; la différence constitue la consommation nette :

	
	Prélèvements
	Consommation nette

	Production d’énergie
	19,1
	1,3

	Eau potable
	6
	1,4

	Irrigation
	4,8
	2,8

	Industrie
	3,6
	0,25


Le bassin Adour-Garonne est le 2ème consommateur d’eau d’irrigation après le bassin Rhône-Méditerranée : 1.000 millions de m3 (dont 50 pour les Pyrénées-Atlantiques) sur un total de 4.800 en France. L’irrigation du maïs nécessite 1.300 millions de m3 dont 740 sont consommés sur le bassin Adour-Garonne et 45 dans les Pyrénées-Atlantiques.

L’eau d’irrigation est moins coûteuse que l’eau potable car elle est prélevée directement dans les cours d’eau.

Intervention de Claude MIQUEU

Les institutions sont complexes :

o        Les agences de l’eau permettent de mutualiser les moyens pour lutter contre les pollutions et travailler sur les ressources,

o        Les comités de bassin constituent le « parlement » du territoire,

o        Les Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB) sont des maîtres d’ouvrage et des coordonnateurs pour conduire des interventions (sur le milieu aquatique dont les poissons migrateurs, sur la gestion des ressources en eau et sur les risques d’inondation)

o        Les syndicats appliquent le principe de subsidiarité et n’interviennent qu’en l’absence d’action des acteurs locaux.

Le contexte de travail est également complexe :

         La directive-cadre européenne : l’objectif de « bon état » des eaux en 2015 ne sera pas atteint,

         La loi sur l’eau et les milieux aquatiques : en cours d’adoption

         Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) : par grands bassins versants. Les citoyens ont reçu une enquête récemment.

         Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) par sous-bassins versants hydrographiques.

Les ressources doivent satisfaire les besoins des ménages, de l’économie et du milieu aquatique (exemple : le lac du Gabas est destiné à satisfaire à égalité les besoins d’irrigation et de sauvegarde du milieu en période d’étiage).

Les activités agricoles, industrielles et domestiques génèrent des pollutions et donc une dégradation de la qualité des eaux.

L’état des lieux qualitatif est inquiétant : 40% des ressources du bassin Adour n’atteindront pas le « bon état » en 2015 et seulement le tiers est actuellement en « bon état » (situation meilleure sur les Gaves). Les ressources sont quantitativement insuffisantes.

L’institution Adour mène des actions pour économiser, mieux gérer l’existant et mobiliser de nouvelles ressources (notamment en réouvrant les dossiers « barrages »).

Le bassin Adour est en progrès mais il peut et doit mieux faire et notamment pour préserver la qualité des eaux souterraines et les réserver aux besoins ménagers.

Le réchauffement prévisible de l’atmosphère en 2050 provoquera des précipitations plus importantes en hiver et un déficit en croissance en été.

Débat avec la salle

      Quels sont les projets du département des Hautes-Pyrénées pour le Gave de Pau ?

Depuis le XIX siècle des projets de ré-alimentation des rivières ont été lancés (canal de la Neste pour alimenter les rivières du plateau de Lannemezan). Le projet de ré-alimenter l’Adour par le Gave de Pau date de cette époque. L’urbanisation de Lourdes change la donne. Le bassin Adour Garonne a la volonté de traiter le déficit en eau de l’Adour dans la transparence, les financements restant à trouver.

      Les drainages font disparaître des milieux humides qui jouent un rôle régulateur pour la qualité des eaux et les inondations.

Les barthes sont conservées et les zones de production de maïs diminuent. Les zones humides disparues ne sont pas destinées à être restaurées actuellement mais des études sont prévues dans le cadre de Natura 2000.

      Comment prévenir la sécheresse estivale dont souffrent les éleveurs nombreux dans les PA ?

Les besoins d’eau des éleveurs sont pris en compte (exemple du barrage du Gabas).

      Quelle police de l’eau pour le maintien de la qualité de l’eau des rivières ?

L’Etat est chargé de surveiller la qualité de l’eau distribuée. Avec la diminution des fonctionnaires, l’Etat aura t-il les moyens de poursuivre les contrôles ?

      Peut-on modifier nos besoins ménagers, agricoles ou industriels ? Peut-on modifier les cultures agricoles pour diminuer les besoins en eau ? Des techniques permettent de réduire les besoins des plantes.

L’eau potable ne satisfait pas que les besoins ménagers : elle peut être utilisée pour des besoins économiques (exemple : élevages industriels).

Les besoins des plantes sont importants : 500 litres d’eau au minimum  pour produire un kilo de matière sèche. Faut-il changer les modes de production ? La sélection des plantes, les prévisions, les techniques utilisées et la gestion du déclenchement des irrigations ont permis d’économiser 20 % de l’eau d’irrigation en France. L’économie agricole ne peut-être changée rapidement et simplement en Béarn, la production du maïs étant adaptée à notre climat.

La récupération de l’eau pluviale est une action symbolique mais elle constitue une action pédagogique comme l’utilisation de valises dans les écoles.

Au niveau mondial le manque d’eau est inacceptable.

      Faut-il poursuivre les aménagements artificiels de rivières ? Les gravières ont un impact sur le niveau des gaves et des nappes phréatiques. Les bonnes terres agricoles sont recouvertes par les barrages.

La redevance sur les granulats (créée par Henri Prat) a permis de réduire les extractions dans les lits des rivières au profit des carrières de roches. 

Les terres condamnées par les barrages sont remplacées par des terres libérées par l’exode rural.
      Les taxes sur l’eau doivent-elles être proportionnelles à la consommation ? Les économies seront marginales. Ne faut-il pas agir sur les ressources ? Les pertes de réseaux sont importantes

Les territoires sont hétérogènes pour les ressources en eau. Les pertes de réseaux peuvent atteindre 40% et exceptionnellement 60 % !

      La gestion de l’eau doit-elle être publique ou privée ? La SOBEP a amélioré sa proposition sous la pression des élus et de l’opinion publique. La Communauté d'Agglomération de Pau Pyrénées pourrait-elle prendre la compétence de l’eau (comme celle de l’assainissement) ?

Les intervenants ne sont pas les plus compétents pour traiter de la distribution de l’eau potable. La décision relève des collectivités locales, les conseils généraux ne pouvant favoriser le choix des régies dans la législation actuelle (le département des Landes a été condamné pour avoir voulu aider les régies).

La prise en charge de la compétence de l’eau par la CDA pourrait-être une piste mais elle ne réglera pas le problème pour les communes en dehors de la CDA, concernées par la concession SOBEP.

      La nappe "Crétacé" pourrait-elle être utilisée pour stocker de l’eau en utilisant d’anciens forages pétroliers ?

Le crétacé et les sites karstiques pourraient servir de réservoirs.

Conclusion 

Cette soirée a permis à la nombreuse assistance d’exprimer des attentes et notamment par rapport aux territoires ruraux.

Ces échanges entre des citoyens et des représentants d’institutions, concrétisent la volonté de Martine Lignières-Cassou et d’André Mariette de faire de la politique autrement et ainsi de développer des formes concrètes de démocratie participative.

